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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 3 juillet 2020 

Le Conseil Municipal, convoqué le 29 juin 2020, s'est réuni à la Chambre de 
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Présidence de M. Jean-Hugues ROUX en qualité de Doyen puis de Mme Anne 
VIGNOT, Maire. 

Mme Elise AEBISCHER, M. Eric ALAUZET, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique 
BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Julie BOUGON, M. François 
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine 
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, 
M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine 
GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jean 
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine 
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Thierry 
PETAMENT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF. 

Secrétaire : M. Nathan SOURISSEAU. 

Absents: M. Benoît CYPRIAN!, M. Jean-Marc FAIVRE. 

Procurations de vote: M. Benoît CYPRIAN! à M. Anthony POULIN, M. Jean-Marc FAIVRE à M. Ludovic 
FAGAUT. 

OBJET : 5. Charte de l'élu local 

Délibération n° 2020/006096 

025-212500565-20200703-D006096I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 07 juillet 2020
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Charte de l'élu local 

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire 

En application de l'article L.2121-7 du CGCT, lors de la première réunion du Conseil Municipal, 
immédiatement après l'élection du Maire et des Adjoints, le Maire donne lecture de la charte de l'élu 
local, prévue à l'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Le Maire remet aux Conseillers Municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT 
consacré aux « Conditions d'exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123- 35 et R2123-1 
à D2123-28). 

Cette charte de l'élu local dispose : 
(( 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, 
l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 
desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et 
décisions pris dans le cadre de ses fonctions. » 

Le Conseil Municipal prend acte de la lecture faite de la Charte de l'Elu local et de la remise aux 
élus de cette même Charte de l'Elu local et des articles du CGCT relatifs aux conditions 
d'exercice des mandats locaux. 

Pour extrait conforme, 
La Maire, 

~-:~~ 
Anne VIGNOT. 
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